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AGENTS TERRITORIAUX DE LA PETITE COURONNE



Quel est le rôle du CIG dans  
la gestion de mon dossier retraite ?

Les dossiers retraite des fonctionnaires de la petite couronne (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et 
Val-de-Marne) peuvent être vérifiés par le CIG avant leur transmission à la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales (CNRACL) à la demande des employeurs (affiliation des agents, 
liquidation de pension, simulation de calculs de pension, mise à jour et qualification des comptes  
individuels de retraite, validation de services, etc.). Pour avoir une information sur sa situation  
personnelle, vous pouvez vous adresser à la direction des ressources humaines de votre employeur. 
Les actifs à moins de 5 ans de la retraite peuvent bénéficier d’un entretien retraite avec le CIG. La 
demande devra se faire par le biais de l’employeur. 

D’autres sources d’information existent : 

INFO RETRAITE : www.info-retraite.fr Info 
Info Retraite est le site officiel qui permet d’accéder au service public de la retraite. Vous trouverez 
ici les services et informations mis à disposition par vos régimes de retraite : accès à votre compte  
retraite où figurent tous vos régimes d’affiliation, possibilité d’effectuer une simulation de retraite, d’être 
accompagné d’un conseiller retraite (virtuel), de disposer d’un traducteur. 

CNRACL : www.cnracl.retraites.fr 
À partir du profil « Actifs » et « Ma Retraite Publique », vous avez la possibilité d’ouvrir votre espace  
personnalisé où sont consultables les périodes d’activité cotisées auprès de la CNRACL, de  
l’IRCANTEC et du RAFP. 

ASSURANCE RETRAITE : www.lassuranceretraite.fr (si vous avez travaillé dans le secteur privé) 

À partir de l’espace « Salariés », vous pouvez ouvrir votre espace personnel et rechercher le « Point 
d’accueil retraite » le plus proche de votre domicile. Vous avez également la possibilité de consulter 
votre relevé de carrière détaillé. Tél. : 39 60. 

IRCANTEC : www.ircantec.retraites.fr 
Il s’agit d’une caisse de retraite complémentaire du régime général, celle des contractuels de droit 
public. Vous pouvez vous adresser directement à cette caisse pour toute information concernant les 
droits acquis et la carrière dans ce régime ou encore pour demander votre pension. 

CICAS : Le centre d’information, de conseil et d’accueil des salariés s’occupe des demandes de 
pensions des caisses complémentaires du régime général. Il peut vous aider à constituer votre dossier 
de retraite complémentaire. Pour prendre RDV dans un CICAS : 0 970 660 660 (appel non surtaxé).

Le Centre Interdépartemental de Gestion  
de la petite couronne de la région d’Ile-de-France  
est un établissement public intervenant  
dans le domaine de la gestion des ressources humaines.

1 rue Lucienne Gérain 93698 Pantin cedex   
Tél. 01 56 96 80 80 / Fax 01 56 96 80 81

D
ire

c
ti

o
n

 d
e

 la
 c

o
m

m
u

n
ic

a
ti

o
n

 -
 C

IG
 P

e
ti

te
 C

o
u

ro
n

n
e

 -
 V

is
u

e
ls

 : 
A

b
i –

 M
a

ri
e

 B
a

st
ill

e,
 D

R
 -

 N
o

ve
m

b
re

 2
0

24

  + d’infos sur www.cig929394.fr

Le CIG Petite Couronne, utile à toutes et à tous.




